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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-066
DU 28 JANVIER 2022

PROTOCOLE TRANSACTIONNEL AVEC LA SOCIÉTÉ EUROPÉENNE DE
LOCATION D'IMMEUBLES COMMERCIAUX ET INDUSTRIELS - BAIL

COMMERCIAL IMMEUBLE "CHALLENGE 2" À NANTERRE

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le  bail  commercial  portant  sur  un  immeuble  dénommé « CHALLENGE 92  »,  sis  79-105,
avenue François Arago, 92000 NANTERRE, à usage de bureaux, activités et high tech conclu le
23 janvier 2009 entre la région Île-de-France et la SELICOMI

VU le code civil et notamment ses articles 2044 à 2052 ;

VU le code de commerce et notamment son article L.145-39 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code monétaire et financier et notamment ses articles L.112-1 et suivants ;

VU la  délibération  n°  CR 2021-039 du 2 juillet  2021 relative  aux délégations  d’attributions  du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU l'avis de la commission de l'administration générale ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-066 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article unique :

Approuve le protocole transactionnel avec la Société Européenne de Location d'Immeubles
Commerciaux et Industriels et autorise la présidente du conseil régional d’Île-de-France à le signer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 28 janvier 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 28 janvier 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220128-lmc1134399-DE-1-1) et affichage ou notification le 28 janvier 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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